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lieu des 200 liv. restantes de la portion congrue, deux 
petites dimes valant cette année 180 mesures seigle (petite 
mesure de Roanne); dont, 20 liv. sont retirées pour la levée 
du même disme. 

« J'ai eu 14 pièces de vin faisant 30 asnées, j'ai eu trois 
petits chars de foin qui se consument (sic) à la maison pour 
la nourriture de deux vaches et un cheval. 

« J'ai environ 60 liv. de casuel mal payé, dans une 
paroisse très pauvre, située sur côtes de la Loire, par consé
quent pays escarpé et très maigre. 

« En fait de fondation, j'en ai certain nombre « pro 

missis » qui me sont à charge, la plupart étant tombées par 
leur ancienneté à 6 blancs, 3 sols, et les autres de peu de 
valeur 

« J'ay en plus deux petites prébandes ou commission 
de messes sans aucun vocable ; leur revenu de quatre ans 
ne suffirait pour acquitter le service d'un an. (Je m'en 

tiens aux statuts de Mgr Camille de Neuf ville messes 
à 10 sols, les. grandes, dont j'en ai très peu, à 15 sols.) 

« Sur lesdits blés et vin ci-dessus énoncés, il en faut pré
lever 10 mesures pour la nourriture d'une bergère, d'une 
fille pour la cuisine, et pour mon vicaire et moy, un valet. 
Je dois aussi payer mon vicaire en plus, n'y étant pas d'office, 
en ayant cependant besoin pour avoir environ 560 com
muniants, paroisse très étendue et difficile à desservir 
et pour avoir une première messe de paroisse dimanches 
et fêtes. . . Ensuite payer 120 liv. pour les gages de nos 
trois domestiques, prendre le vin de notre boisson sur les 
pièces sus-énoncées, faire les réparations du presbytère et 
très souvent éprouver les intempéries qui emportent et 
vins et blés. . . » 

En 1752, la maison d'Aubusson s'étant éteinte, la châ-


